
  

DIPLÔME D’ÉTAT 

D’ÉDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS 
NIVEAU II 

LA FORMATION 

Formation de 3 années en alternance. 

 

 1500H de formation théorique : 
DF1 – 500H : Accueil et accompagnement du jeune enfant et de sa famille. 
DF2 – 500H : Action éducative en direction du jeune enfant. 

DF3 – 250H : Travail en équipe pluri-professionnelle et communication professionnelle. 

DF4 – 250H : Dynamiques interinstitutionnelles, partenariats et réseaux. 

 

 2100H de formation pratique : 
60 semaines de stage réparties sur les 3 années de formation. 

 

Durée & contenu de la formation 

Conditions d’accès à la formation & sélection 

 Être titulaire du baccalauréat. 

 

 Être titulaire d’un diplôme, certificat 

ou titre homologué ou inscrit au 

répertoire national des certifications 

professionnelles ou moins de niveau 

IV. 

 

 
 

 

 Bénéficier d’une validation d’études 

ou d’expériences professionnelles ou 

d’acquis personnels, en application 

de l’article L613-5 du code de 

l’éducation. 

 

 

 En formation initiale 

 En cours d’emploi 

 En apprentissage 

 En formation partielle 

Aides possibles : bourse du Conseil 

Régional, Pôle Emploi, employeur, 

OPCA, ... S’adresser au secrétariat de 

la formation pour plus d’informations. 
 

Statut durant la formation Coût annuel de la formation 

Remplir au moins l’une des conditions suivantes : 



CONTACT 

04 73 17 01 20                              johanna.dutoit@itsra.net                            www.itsra.net  
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Professionnel(le) du travail social et de l’éducation, l’EJE exerce principalement 

auprès de jeunes enfants. Il/elle travaille au sein d’une équipe pluridisciplinaire et  

pluri-professionnelle. Il/elle développe des partenariats avec les acteurs locaux des 

champs éducatif, social et sanitaire. 

Son action se réalise en corrélation avec les parents auprès desquels il/elle 

s’attache à endosser un rôle d’écoute, d’information et de soutien à la fonction 

parentale. 

Aisance relationnelle. Intérêt pour 

l’action éducative auprès du jeune 

enfant. Capacités d’adaptabilité, 

d’observation et de créativité. 

Aptitudes à travailler en équipe et à 

être dans une démarche réflexive. 

Ouverture sur l’actualité sociale. 

LE MÉTIER 

Il/elle peut exercer dans des 

établissements d'accueil du jeune 

enfant, des relais assistantes maternelles,  

dans des services de protection 

maternelle et infantile, des ludothèques 

ainsi que dans  des instituts médico-

éducatifs, des centres médico-psycho 
pédagogiques, des centres d'action 

médico-sociale précoces, des maisons 

d'enfants à caractère social, des 

pouponnières, des services de pédiatrie, 

… 

Compétences requises Domaines & lieux d’exercice 

L’ITSRA C’EST AUSSI… 

62 avenue Marx-Dormoy 

63000 CLERMONT-FERRAND 

 OÙ NOUS TROUVER ?  


